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Facturation micro entreprise française
auprès d'une société belge+DES

Par Mentos59, le 17/01/2024 à 21:37

Bonjour à tous,

Après plusieurs recherches et prises de tête sur le sujet, je me lance ici !

J'ai créé dernièrement ma micro entreprise en prestation de services (réalisation de contenus
audiovisuels).

Je travaille actuellement pour une société Belge mais j'ai des difficultés à établir ma facture
auprès d'eux.

En effet, la société me paye 190e brut (c'est un montant imposé) pour la réalisation d'une
prestation de 8h, de ce fait je me demandais si je dois établir une facture de 190e HT via ma
micro (sachant que je suis assujetti à la TVA mais non redevable, autrement dit en franchise
de 
base).

Aussi, j'ai une autre question concernant la DES, déclaration européenne de services.

Il me semble devoir remplir ce formulaire en début de mois (pour le mois précédent). Si
admettons j'ai réalisé une prestation sur le mois auprès de cette même société belge et
facturé 190e HT, est ce que je dois bien renseigner le montant de 190e dans la case valeur ?

Est ce que vous pouvez me confirmer que même en étant en franchise de base, je peux
remplir ce formulaire sur internet ? Le texte n'est pas clair :

"Seuls les entrepreneurs qui ne sont pas assujettis à la TVA peuvent remplir le formulaire 
papier détaillé ci-dessous. Pour les autres, vous pouvez effectuer votre déclaration en ligne
." 

Merci par avance pour votre aide !

https://www.douane.gouv.fr/fiche/la-declaration-europeenne-de-services-des


Par Mentos59, le 18/01/2024 à 14:09

Personne pour m'aider?

Connaitriez-vous un expert comptable qui pourrait répondre clairement à ses questions en
payant son expertise bien entendu?

Par Marck.ESP, le 18/01/2024 à 14:24

Bonjour
Il y a des experts comptables dans toute la France, recherchez dans les pages
professionnelles ou à l'aide de votre moteur de recherche.

Par Mentos59, le 22/01/2024 à 16:02

Merci Marck.ESP

Avec le nombre d'arnaques grandissant, je préfère demander des conseils ici et savoir si vous
connaissez des professionnels sérieux qui pourraient répondre à mes questions?

Merci
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https://www.legavox.fr/messagerie/formulaire/?id_user=160336

